
Tous nos chemins mènent à vous
www.limousin-en-marche.com

ST HILAIRE LA TREILLE
ARNAC LA POSTE

2 circuits de randonnées
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Conception graphique, réalisation, crédit photo et impression : SI canton de Magnac Laval.

DEPART 2 : Distance : 14 km / Durée : 4h / Balisage : Rouge
Descriptif : Départ à «Maison Sauzy» en sortie sud de 
village. 

Ce chemin est constitué de 5 boucles. (1 : 2km ; 2 : 2,5 
km ; 3 : 4 km ; 4 : 1,5 km ; 5 : 4 km)

Suivre la route sur 900m puis prendre à gauche la route 
en direction du Moulin Siquet.  Au croisement prendre à 
droite, passer le pont. Et prendre le premier chemin à 
gauche (passer sous la ficelle). Vous passerez devant 
(sur votre droite) la Pierre Sarrasine (légende : elle se 
déplace jusqu’à la Brame la nuit de Noël). Au bout du 
chemin tourner à droite (passer sous la ficelle) puis au 
croisement avec la route prendre à droite. Re-traverser 
le pont et prendre la route sur votre droite en direction 
du Moulin Treillard. La route devient un chemin. Au 
croisement de chemin prendre à gauche. Après 2OOm, 
laisser le 1er chemin à gauche et prendre le second avant 
les premières maisons du village. A la route prendre à 
gauche puis au 1er croisement prendre à gauche puis 
au 2ème croisement prendre encore à gauche puis à 
50m prendre à gauche (route de l’If). A 50m prendre le 
sentier à gauche puis le sentier qui descend à droite. 
A la route prendre à droite puis au croisement encore 
à droite. Prendre la route sur votre droite juste après le 
lavoir (route de l’If) puis au croisement prendre à droite. 
Après 250m prendre la route sur votre gauche jusqu’à  
la Terrade. Au croisement prendre à gauche et continuer 
la route qui devient un chemin. Au prochain croisement 
prendre à gauche et retour au point de départ.

- Vallée de la Brame (circuit n°1 et 2)
- Tour de Lubignac (privée) (circuit n°1)
- Pierre Sarrasine (circuit n°2)
- Moulins (privés) (circuit n°1 et 2)
- Panoramas (circuit n°1 et 2)

Le Syndicat d’Initiative du canton de Magnac Laval bénéficie 
de l’aide de la Région Limousin dans le cadre du dispositif des 
“Emplois Associatifs”.

 a randonnée

Papier 100% recyclé

Informations et brochures disponibles aux :
Syndicat d’Initiative
Canton de Magnac Laval

13 place de la République
87190 Magnac Laval
Tel / Fax 05 55 68 59 15

simagnaclaval@yahoo.fr
www.limousin-en-marche.com

Syndicat d’Initiative de la Benaize

Av. J. Jaurès 87160 
St Sulpice les Feuilles
Tel. 05 55 76 92 66
Fax. 05 55 76 05 32

syndicatdelabenaize@wanadoo.fr
www.limousin-en-marche.com
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DEPART 1 : Distance : 16 km / Durée : 4h30
Balisage : Rouge
Descriptif : Au virage (rue des Ecoles), 
descendre le chemin jusqu’à la route 
; l’emprunter à droite sur 100m puis 
prendre le chemin à droite. Au croisement, 
aller tout droit pour rejoindre le hameau le 
Branle. Dans ce hameau, prendre à droite, 
traverser la cour de la ferme, descendre le 
chemin et suivre jusqu’à un virage à angle 
droit. Continuer le chemin en face pour 
atteindre la route. Arrivé à la route, tourner 
à gauche et la suivre sur 700 m. Après le 
dépôt de remblai, prendre le chemin à 
gauche jusqu’à route. L’emprunter à droite 
sur 700 m. Au carrefour, tourner à gauche 
en direction du hameau de Martinet. Avant 
d’arriver au hameau, prendre le chemin 
à gauche jusqu’à son aboutissement 
à la petite route. La suivre à gauche, 
remonter dans le hameau et descendre 
jusqu’au Moulin de Lascoux. Prendre le 
chemin qui longe l’étang à gauche pour 
rejoindre le Moulin des Côtes. Arrivé aux 
habitations, descendre dans la cour du 
moulin ; la traverser, remonter jusqu’à la 
route. L’emprunter à droite sur 300 m et 
prendre le chemin à gauche qui longe le 
bois de Lubignac. Aller au pied de la Tour. 
Remonter dans le hameau à droite par la 
route. Juste avant d’arriver à La Vigne, 
prendre le chemin à droite et tourner à 
gauche 50 m plus loin. Le suivre jusqu’à 
la RN20 pour prendre la petite route qui 
mène au hameau du Magnaud. Traverser 
le village et aller à la route. Tourner à 
gauche et suivre la route jusqu’à La Poste. 
Traverser à nouveau la RN 20. La suivre 
sur 150 m puis prendre le chemin à droite 
pour rejoindre le hameau du Branle. Dans 
le hameau, tourner a droite et reprendre 
l’itinéraire du départ pour revenir au bourg 
d’Arnac la Poste.

Merci de nous signaler toute difficulté 
rencontrée lors de votre randonnée. 

BALISAGE DES SENTIERS :
Bonne 
direction

Mauvaise 
direction

Les règles d’usages du randonneur
- Prévoyez un sac pour rapporter vos détritus
- Restez sur les sentiers, soyez discret, tenez les chiens 
à vue et à voix afin de veiller à la tranquillité des 
troupeaux et de la faune
- Évitez de cueillir les fleurs, certaines sont protégées
- Respectez la propriété et les cultures, veillez à 
refermer les barrières après votre passage
- En VTT, modérez votre allure sur les sentiers étroits 
et/ou pentus.

Tourner 
à droite

Tourner 
à gauche


